Procès verbal du Conseil Municipal du jeudi 28 juin 2007
L’an deux mille sept le vingt huit juin, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Monsieur Alain GRANJOU, Madame Martine RENARD, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Robert COUDUN, Monsieur Claude CHERON, Madame Jacqueline CHEMOUNI, Madame Marie-Hélène BOQUET, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Liliane LAUNAY, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU,  Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Etait absent excusé : Madame Mathilde TASCIOTTI.

Etaient absents : Monsieur Robert DUBREUIL, Monsieur Christian HERSE, Madame Isabelle DORE, Madame Sylvie BALLAND, Monsieur Jean-Luc LEON.

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.

L’ordre du jour est le suivant : 

INFORMATIONS DIVERSES 

AFFAIRES FINANCIERES :

compte de gestion 2006 : commune

compte de gestion 2006 : assainissement
compte de gestion 2006 : logements communaux.

compte administratif  2006 : commune

compte administratif  2006 : assainissement

compte administratif  2006 : logements communaux

affectation du résultat 2006 commune.

affectation du résultat 2006 assainissement

affectation du résultat 2006 : logements communaux

indemnité de conseil allouée aux agents des services fiscaux pour l’année 2006.

salles communales : tarifs des locations et cautions, année 2007/2008.

tarifs et règlement du centre de loisirs sans hébergement : rentrée scolaire 2007/2008

SIRR : retrait de la carte F « électricité »

PERSONNEL : création d’emploi modification du tableau des effectifs 2007

URBANISME : convention de mise à disposition entre la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture et la commune du Perray en Yvelines : modification du Plan Local d’Urbanisme.

AFFAIRES DIVERSES : convention constitutive d’un groupement de commandes pour la réalisation des contrôles de sécurité sur les équipements sportifs et les aires de jeux.

Informations diverses
Mme DESCHAMPS prie le Conseil Municipal de bien vouloir excuser Mme TASCIOTTI pour son absence, son époux étant gravement malade.
Mme le Maire informe l’assistance du départ prochain de Mme Annie BEGUIN pour la Communauté de Communes de Plaines et Forêt d’Yvelines. Les membres du Conseil Municipal lui souhaitent bonne chance dans ses nouvelles fonctions.

Mme le Maire évoque les coûts d’enlèvement des déchets verts à la Mare au Loup. Les services techniques intervenant fréquemment, une facture avait été adressée au SICTOM pour un montant de 2119 €. Compte tenu du caractère très particulier de cette créance, le Trésorier Payeur a transmis ce titre à la Chambre Régionale des Comptes, qui l’a rejeté. Mme le Maire attire l’attention des élus sur l’ambiguïté de la décision de la CRC, globalement favorable sur le fond. Le mémoire correspondant sera mis à disposition des élus à l’accueil de la Mairie.
Doc. N° 1 compte de gestion Commune
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21 et L.2343-1 et 2,

Madame le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2006 a été réalisée par le Receveur en poste à Rambouillet et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la Commune,

Madame le Maire précise que le receveur a transmis à la commune son compte de gestion définitif le 13 mars 2007,

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du receveur,

Vu la réunion en date du 14 juin 2007, tenue par la Commission communale « Finances »,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

· Adopte le compte de gestion du receveur pour la commune, exercice 2006, 

· précise que les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice – étant observé que les crédits ouverts automatiquement  lors d’une procédure de cession figurent au Compte de Gestion en « prévisions », qu’ils n’ont pas fait l’objet de vote de l’Assemblée délibérante conformément à l’instruction M14 et que, par conséquent, les montants concernés ne figurent pas dans les colonnes  « crédits ouverts » du Compte Administratif.

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Doc n°2 compte de gestion Assainissement
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-21 et L.2343-1 et 2,

Vu le Code des Communes et notamment les articles R.241-1 à 4, R.241-6 à 15, R 241-16 à 33,

Madame le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2006 a été réalisée par le Receveur en poste à Rambouillet et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la Commune Budget Assainissement.

Madame le Maire précise que le Receveur a transmis à la commune son compte de gestion assainissement définitif le13 mars 2007,

Vu la réunion en date du 14 juin 2007, tenue par la Commission communale « Finances »,

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et  du compte de gestion du Receveur,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal 

Adopte le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2006 concernant le budget de l’assainissement et précise que les écritures sont conformes à celles du compte administratif  assainissement pour le même exercice.

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Gérard LE BIHANIC.
Doc n° 3 compte de gestion Logements communaux
Vu le Code des Communes et notamment les articles R.241-1 à 4, R.241-6 à 15, R.241-16 à 33,

Madame le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2006 a été réalisée par le Receveur en poste à Rambouillet et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la Commune Budget «Logements Communaux ».

Madame le Maire précise que le Receveur a transmis à la Commune son compte de gestion définitif le 13 mars 2007,

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du Receveur,

Vu la réunion en date du 14 juin 2007, tenue par la Commission communale « Finances »,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

Adopte le compte de gestion du Receveur pour l’exercice 2006 « Logements communaux » et précise que les écritures sont conformes à celles du compte administratif « Logements Communaux » pour le même exercice.

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Gérard LE BIHANIC.
Doc n° 4 CA Commune

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-31, L 2341-2, R 241-14, R 241-15,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2006  approuvant le budget primitif 2006,

Vu les délibérations du Conseil Municipal en dates des 31 mars 2006, 28 juin 2006, 4 septembre 2006, 6 novembre 2006 et 11 décembre 2006 approuvant respectivement les Décisions Modificatives n°1-2-3-4-5-6 du budget communal 2006,

Vu le Compte de Gestion Définitif de Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet transmis le 13 mars 2007, 

Le Maire expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2006,

Vu la réunion en date du 14 juin 2007, tenue par la Commission communale « Finances »,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS.

Le Maire ayant quitté la séance, et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur  Eclimont,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

ADOPTE le compte administratif  de l’exercice 2006 Budget communal  arrêté comme suit :


INVESTISSEMENT

Dépenses
Recettes


2 885 379.66 €
2 651 873.81 €

Déficit d’investissement 2006 
- 233 505.85 €

Excédent reporté 2005
 233 865.81 €

Résultat cumulé 2006 – excédent
359.96 €
du Budget Communal

Restes à réaliser Dépenses
1 124 978.00 €

Restes à réaliser Recettes
291 490.00 €

Restes à réaliser négatifs
- 833 488.00 €

Résultat après RAR déficit 
- 833 128.04 euros

Besoin de financement
833 129.00 euros

   


FONCTIONNEMENT

Dépenses
Recettes 


5 385 886.58 €
6 626 599.77 €

Excédent au titre de l’exercice 2006 
1 240 713.19 €
Excédent 2005 reporté
280 770.60 €

Excédent de fonctionnement cumulé
1 521 483.79 €
Du Budget Communal 2006

La délibération est adoptée à la majorité. Sont contre Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS. S’abstient Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Doc n° 5 CA Assainissement

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L 2121-31, L 2341-2, R 241-14, R 241-15,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2006 approuvant le budget primitif 2006,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2006 adoptant la Décision Modificative n°1 pour 2006,

Vu le Compte de gestion définitif de Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet transmis le 13 mars 2007,

Le Maire expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2006,

Vu la réunion en date du 14 juin 2007, tenue par la Commission communale « Finances »,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS,

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Eclimont,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

adopte le Compte administratif « Assainissement » de l’exercice 2006 arrêté comme suit :

INVESTISSEMENT

Dépenses
Recettes

171 317.62 €
293 633.75 €

Excédent d’investissement 2006
122 316.13 €

Excédent 2005 reporté
211 321.36 €

Résultat cumulé 2006 Excédent
333 637.49 €

Restes à réaliser Dépenses :
1 620.00 €

Restes à réaliser Recettes :
1 127.00 €

Restes à réaliser négatifs:
- 493.00 €

Résultat  après RAR 2006 Excédent
 333 144.49 €
EXPLOITATION
Dépenses
Recettes

491 196.89 €
603 273.72 €

Excédent d’exploitation 2006
 112 076.83 €

Déficit 2005 reporté
-132 074.08 €

Résultat cumulé 2006 Déficit
-  19 997.25 €

La délibération est adoptée à la majorité. Sont contre Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS. S’abstient Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Doc n° 6 CA Logement

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-31, L 2341-2, R 241-14, R 241-15,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2006 approuvant le budget primitif 2006,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 juillet 2006 adoptant la Décision Modificative n°1 pour 2006,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2006 adoptant la Décision Modificative n°2 pour 2006,

Vu le Compte de Gestion Définitif de Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet reçu le 13 mars 2007,

Le Maire expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice de 2006,

Vu la réunion en date du 14 juin 2007, tenue par la Commission communale « Finances »,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS.

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Eclimont,       

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

ADOPTE le compte administratif  « Logements Communaux » de l’exercice 2006 arrêté comme suit :

INVESTISSEMENT 

DÉPENSES
RECETTES

148 592.94 €
117 859.39 €

DEFICIT  D INVESTISSEMENT 2006 :
- 30 733.55 €

EXCEDENT REPORTE 2005
4 397.66 €
DEFICIT D INVESTISSEMENT CUMULE 2006
 - 26 335.89 €

RESTES A RÉALISER NÉGATIFS

Dépenses
168 139.00 €

RESULTAT APRES RAR – DEFICIT 
- 194 474.89 €
FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES
RECETTES

254 133.40 €
458 960.20 €

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 2006 :
204 826.80 €

EXCEDENT REPORTE 2005
97 383.28 €
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CUMULE 2006 
 302 210.08 euros

La délibération est adoptée à la majorité. Sont contre Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS. S’abstient Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Doc n° 7 Affectation de résultat Commune

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M 14 après constatation du résultat, il convient d’affecter dès le vote du compte administratif ce résultat,

Vu la délibération du 28 juin 2007 adoptant le compte administratif 2006 de la Commune,

Vu la réunion en date du 14 juin 2007, tenue par la Commission communale « Finances »,

Vu les résultats dégagés au compte administratif 2006, soit :

Déficit d’ investissement 2006


     - 233 505.85 €

Excédent reporté 2005



       233 865.81 €

Excédent d’investissement cumulé 2006
               359.96 €

Restes à réaliser dépenses       


     1  124 978.00 €

Restes à réaliser recettes
                                 291 490.00 €

Restes à réaliser négatifs


      -  833 488.00 €

Résultat après RAR déficit


      -   833 128.04 €

Besoin de financement 


 
          833 129.00 €

Excédent de fonctionnement 2006 

      1 240 713.19 €

Excédent reporté 2005



         280 770.60 €

Excédent de fonctionnement cumulé 2006
      1 521 483.79 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

Décide 

· de  couvrir  le  besoin de financement dégagé par la  section  d’investissement pour 833 129.00 € et de faire une dotation complémentaire en réserves pour 200 000.00 € en  affectant  la  somme  de  1 033 129.00 euros  au  compte  1068  excédents  de fonctionnement capitalisés.

· d’affecter en excédent de fonctionnement reporté, compte 002 le solde au compte administratif 2006 de la commune soit : 488 354.79 euros. 

· d’affecter en excédent d’investissement reporté, compte 001 la somme de  359,96 euros. 

La délibération est adoptée à la majorité. Sont contre Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS. S’abstient Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Doc n° 8 Affectation de résultat Assainissement

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

 Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M 49, après constatation du résultat, il convient d’affecter dès le vote du Compte Administratif ce résultat,

Considérant que le compte de gestion définitif du Trésorier Principal de Rambouillet est parvenu en date du 13 mars 2007,

Vu la réunion en date du 14 juin 2007, tenue par la Commission communale « Finances »,

Constatant que le Compte Administratif 2006 fait apparaître :


Excédent d’investissement 2006 cumulé
333 637.49 €


Restes à réaliser négatifs


    -  493.00€


Excédent d’investissement après RAR
 333 144.49 €


Pas de besoin de financement


Déficit d’exploitation 2006 cumulé

-  19 997.25 €

Vu l’exposé du Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

Décide

· d’affecter en déficit d’exploitation reporté, compte 002 le déficit constaté au compte administratif 2006 soit  19 997.25 euros.

· De n’affecter en investissement  aucune somme au compte 106 excédents de fonctionnement capitalisés
· D’affecter en investissement au compte 001 l’excédent constaté au compte  administratif 2006 soit : 333 637.49 euros.

La délibération est adoptée à la majorité. Sont contre Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS. S’abstient Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Doc n° 9 Affectation de résultat Logement

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M 14 après constatation du résultat, il convient d’affecter dès le vote du compte administratif ce résultat,
Vu les résultats dégagés au compte administratif 2006, soit :

Déficit d’investissement 2006 cumulé

-     26 335.89 euros

Restes à réaliser négatifs


-    168 139.00 euros

Besoin de financement 



      194 474.89 euros

Excédent de fonctionnement 2006 cumulé
      302 210.08 euros

Vu l’exposé de Madame le Maire, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

Décide 

1. de couvrir le déficit de la section d’investissement en affectant la somme de 194 475.00 euros au compte 1068 excédents de fonctionnement capitalisés.

2. d’affecter en excédent de fonctionnement reporté, compte 002 la somme de 107 735.08 euros.

3. D’affecter  en  déficit  d’investissement  reporté,  compte  001 la somme de 26 335.89 euros.

La délibération est adoptée à la majorité. Sont contre Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS. S’abstient Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Doc. N° 10 Indemnité de conseil allouée aux agents des services fiscaux pour l’année 2006.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un contrôleur du Centre des Impôts de Rambouillet tient une permanence en Mairie du Perray-en-Yvelines et à la Résidence des Personnes Agées et qu’il participe aux travaux de la Commission Communale des Impôts Locaux.

Vu l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu la délibération n° 88-14 en date du 31 mars 1988 , décidant le versement de cette indemnité au Chef de Centre des Impôts de Rambouillet,

Vu l’arrêté en date du 4 août 1993, autorisant le Contrôleur des Impôts à percevoir l’indemnité de Conseil,

Vu l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2006 au titre de 2005,

Sur la proposition de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide 
· d’attribuer une indemnité de Conseil au Contrôleur des Impôts de Rambouillet pour le montant de 228.67 euros au titre de l’année 2006.

· de prévoir la dépense au compte 6228 du Budget Principal 2007.
La délibération est adoptée à l’unanimité.
Doc n° 11 Salles communales : tarifs des locations et cautions, année 2007/2008
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2005/45 du 23 mai 2005 adoptant la convention d’utilisation temporaire de salle municipale,

Vu la délibération n°2005/46 du 23 mai 2005 adoptant le règlement concernant les locaux mis à disposition des associations,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2004/05 du 26 janvier 2004 relative aux tarifs des locations de salles communales et convention d’occupation,

Vu les propositions effectuées par la commission « Coordination des Associations-Aménagement de la Mare au Loup » lors de la réunion en date du 30 mai 2007,

Attendu qu’il convient de fixer de nouveaux tarifs pour l’année 2007/2008,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Adopte les tarifs tels que proposés en annexe,

Indique que les recettes seront inscrites au budget communal chapitre 75 article 752 de la section de fonctionnement du budget communal,

Précise que les règlement et convention adoptés respectivement par délibérations n°2005/46 et n°2005/45 du 23 mai 2005 demeurent applicables.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Doc n° 12 Tarifs et règlement du CLSH : rentrée scolaire 2007/2008
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2006/27 du 31 mai 2006 concernant les tarifs et le règlement intérieur du Centre de Loisirs sans Hébergement au titre de l’année 2006/2007,
Attendu qu’il convient d’adopter de nouveaux tarifs et un nouveau règlement pour la prochaine rentrée scolaire,

Attendu qu’une augmentation de 2 % environ est envisagée pour 2007/2008,

Après avoir étendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. d’adopter le règlement intérieur du centre de loisirs sans hébergement tel que présenté,

2. De fixer, à compter de la rentrée scolaire 2007/2008, les tarifs du centre d’accueil périscolaire selon les modalités annexées à la présente délibération,

3. D’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer,

4. De ne pas inclure dans le calcul les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes)
5. D’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial, ne sont pas fournis par la famille,

6. D’encaisser le produit de ces recettes sur le budget de la commune au chapitre 70, article 7067.

La délibération est adoptée à la majorité. Sont contre Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU. S’abstient Monsieur Vincent DENOIS.

Doc n° 13 – retrait de la carte F « électricité »

Mme le Maire indique que le SIRR doit toujours verser à la commune des subventions pour des opérations déjà réalisées (notamment rue d’Auffargis). Compte tenu des difficultés financières que rencontre le SIRR, ce versement devient hypothétique. Cependant, afin de faire pression sur ce syndicat, Mme le Maire propose de ne pas accepter le retrait de la carte F « électricité » tel que souhaité par le SIRR, tant que les problèmes subsistent.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts du Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet,

Vu la délibération n°96/28 du 10 mai 1996 par laquelle la commune du Perray en Yvelines a décidé d’adhérer au Syndicat Intercommunal de la région de Rambouillet (SIRR) carte concession des réseaux électriques,

Considérant l’évolution du Syndicat,

Considérant la reprise par la Communauté de Communes de Plaines et Forêts d’Yvelines de la compétence « électricité et réseaux communautaires »,

Attend qu’il convient de délibérer sur le retrait de la commune du Perray en Yvelines de ce syndicat,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- ne souhaite pas son retrait de la carte F « concession des réseaux électriques » dont avait été chargé le Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet (SIRR) par délibération de la commune du Perray en Yvelines du 10 mai 1996, tant que le remboursement des sommes dues par ce syndicat à la commune n’ont pas été réglées.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Doc n° 14 – Création d’emploi : modification du tableau des effectifs

Mme le Maire fait état d’une demande de changement de poste en interne, un animateur du CLSH souhaitant intégrer les services techniques. Cet agent ayant une formation de base d’électricien, il a reçu un avis favorable de Mme le Maire. Il convient toutefois de créer un poste budgétaire sur le grade correspondant, aucun poste n’étant pour le moment vacant.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Le Maire rappelle à l’assemblée :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 25 janvier 2007,

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe E3, 

Le Maire propose à l’assemblée,

- la création d’un emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe permanent à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires.

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1er juillet 2007 :

Filière : Technique

Cadre d’emploi : Adjoints Techniques Territoriaux

Grade : Agent technique de 2ème Classe : - ancien effectif : 31 

- nouvel effectif : 32

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre 012.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Doc n° 15 – Convention de mise à disposition entre la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture  et la Commune du Perray-en-Yvelines : modification du Plan local d’Urbanisme (PLU).

Mme Le Maire indique que certains ajustements mineurs doivent être réalisés  sur l’actuel PLU, à savoir le recensement des mares, les retraits de portail, la prise en compte des sous-sols, …. Une réunion spécifique de la Commission urbanisme se réunira le 10 juillet pour évoquer les points à prendre en compte.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 24 mars 2006 par délibération du Conseil Municipal n°2006/15,

Attendu qu’il convient d’apporter certaines modifications au document approuvé suite à des erreurs matérielles ou imprécisions,

Attendu qu’en application de l’article L.121-7  du Code de l’Urbanisme, la mise à disposition de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture peut être sollicitée en pareil cas,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Autorise Madame le maire à signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit, élaborée entre l’Etat représenté par la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture (DDEA) et la commune du Perray en Yvelines, annexée à la présente délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Doc n° 16 : Convention constitutive d’un groupement de commandes pour la réalisation des contrôles de sécurité sur les équipements sportifs et les aires de jeux.

M. DENOIS interroge Mme le Maire sur l’absence de prise en compte du nombre d’habitants de chaque commune dans la répartition des postes de titulaires  au sein de la Commission d’Appels d’Offres. Cette question avait déjà été évoquée lors de la séance précédente, même si l’objet de la consultation ne méritait pas nécessairement une adaptation du dispositif dans le cas présent. M. BARON et M. POLENI estiment toutefois que la démarche doit être menée, car lorsque des sujets plus importants seront abordés, ils ne souhaitent pas que la Commune du Perray-en-Yvelines soit sous représentée.
Mme le Maire prend note de leurs observations et indique qu’effectivement les futurs projets de convention devront être adoptés en conséquence.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu l’arrêté du Préfet des Yvelines en date du 10 décembre 2004 créant la Communauté de Communes des Etangs,

Considérant les besoins de la Communauté de Communes des Etangs et de ses cinq communes membres en matière de contrôle de sécurité des équipements sportifs et aires de jeux,

Considérant les économies générées par l’achat groupé (procédure unique, volume de commande important, …),

Vu la délibération de la Communauté de Communes des Etangs n° CCECC0705PA0 du 15 mai 2007 relative au groupement de commandes pour la réalisation des contrôles de sécurité pour les installations sportives et les aires de jeux : autorisation donnée au Président pour signer la convention et désignation d’un membre titulaire et d’un membre suppléant à la Commission d’Appel d’Offres du groupement,

Attendu que les communes membres doivent prendre une délibération afin d’autoriser le maire à signer la convention constitutive d’un groupement de commandes pour la réalisation des contrôles de sécurité sur les équipements sportifs et les aires de jeux,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

· Adhère au groupement de commandes organisé entre les communes d’Auffargis, des Bréviaires, des Essarts le Roi, du Perray en Yvelines, de Saint Léger en Yvelines et de la Communauté de Communes des Etangs,

· Autorise Madame le maire à signer la convention constitutive du Groupement de commandes désignant la Communauté de Communes des Etangs comme coordonnateur du dit « groupement de commandes » ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution  de la présente délibération,

· Désigne après un vote à bulletins secrets :

 Monsieur Michel KERYFEN comme membre titulaire (23 votants, 21 voix pour, 2 abstentions)

Monsieur Jacques POLENI comme membre suppléant (23 votants, 21 voix pour, 2 abstentions)

· Dit que les crédits nécessaires aux dépenses concernées seront inscrits sur les budgets des exercices concernés.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

Protocole d’accueil individualisé (PAI)

Mme LEMAITRE relate la réunion menée avec les enseignants, les parents d’élèves, les animateurs du CLSH et les médecins. Cette réunion avait pour objet de définir une marche à suivre dans le traitement des allergies d’origine alimentaire. Les discussions menées ont abouti au constat que seule la Mairie pouvait légitimement imposer la mise en place d’un protocole d’accueil individualisé (PAI). En effet, la responsabilité des médecins est limitée au seul constat de la pathologie, et ceux-ci ne souhaitent pas avoir à prendre de décision quant à l’acceptation ou non d’un enfant le midi en restauration scolaire. 
Mme LEMAITRE propose donc de préparer un courrier type à adresser aux parents leur rappelant leurs obligations en matière de fourniture de repas et goûters, et leur indiquant la marche à suivre vis-à-vis des personnels de la Mairie.

Caravane :
M. BARON signale qu’une caravane a été remarquée sur un terrain qui à sa connaissance est classé en zone ND. Mme le Maire lui indique que les services municipaux sont informés de cette situation et qu’un courrier a été adressé au Tribunal de Commerce afin de connaître l’identité de l’acquéreur, le bien venant d’être vendu aux enchères publiques. 

Accueil des enfants handicapés :

Mme GABIOU interroge Mme le Maire pour savoir si des dispositions spécifiques avaient été prises pour l’accueil d’enfants handicapés dans les écoles du Perray-en-Yvelines. Mme LEMAITRE lui répond que cet accueil existe déjà, un enfant ayant déjà été accueilli en classe maternelle. Un autre enfant devrait par ailleurs arriver en classe primaire aux Platanes.
SCOT :

M. POLENI signale des erreurs dans les documents relatifs à l’élaboration du SCOT, notamment sur le nombre de logements communaux. Mme DESCHAMPS lui indique que ces erreurs ont été signalées, et que ceci n’est pas spécifique à la commune du Perray-en-Yvelines.

 Feux d’artifice :

M. CHERON rappelle qu’un feu d’artifice sera tiré comme chaque année pour le 14 juillet à partir de 22 h. Il sera ensuite suivi d’un bal populaire.
YVELINES CAMPUS :

Mme RENARD indique que l’opération YVELINES CAMPUS menée en 2006 sous l’égide du Conseil Général sera à nouveau menée cette année.

Fin de la séance : 22 h 30.
Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
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